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feî)  Sèche-linge  équipé  d'un  bac  de  récupération  de  l'eau  de  séchage. 

(57)  Sèche-linge  à  tambour  rotatif  (2)  et  à  charge- 
ment  par  le  dessus. 

Son  bac  (9)  de  récupération  des  condensats 
(20)  trouve  sa  place  dans  l'espace  (7)  existant 
entre  le  tambour  (2)  et  la  porte  d'accès  (3).  II  est 
solidaire  de  la  porte  (3)  tant  qu'il  contient  peu 
d'eau  (20).  A  contrario,  il  s'en  détache  au  moyen 
d'organes  à  échappement  (21  à  24)  lorsqu'il 
contient  trop  d'eau  pour  un  nouveau  cycle  de 
séchage. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  sèche- 
linge,  notamment  à  chargement  par  le  dessus,  ou 
"top-loading",  ce  sèche-linge  étant  équipé  d'un  bac  de 
récupération  des  condensats,  c'est  à  dire  de  récupé- 
ration  le  l'eau  de  séchage. 

Un  sèche-linge  est  un  appaireil  électroménager 
qui  comporte  une  cuve,  ou  caisson,  contenant  un  tam- 
bour  rotatif,  généralement  d'axe  horizontal,  dans 
lequel  le  linge  humide,  qui  est  brassé  par  la  rotation, 
généralement  de  type  alternée,  de  ce  tambour,  est 
soumis  à  un  flux  d'air  clauud  et  sec  destiné  au 
séchage.  L'eau  de  séchage  résultant  de  la  condensa- 
tion,  ou  autrement  dit  les  condensats,  est  souvent 
récupérée  dans  un  bac  de  récupération  de  ces 
condensats  qui  est  généralement  placé  dans  la  partie 
inférieure  du  caisson  et  qui  est  accessible  de  l'exté- 
rieur  afin  que  l'utilisateur  puisse  le  sortir  pour  le  vider. 

La  porte  d'accès  du  sèche-linge  entraîne  une  iso- 
lation  phonique  et  thermique  du  sèche-linge  assez 
médiocre,  la  chaleur  humide  et  le  bruit  s'échappant  de 
manière  relativement  importante  par  cette  porte,  dont 
les  caractéristiques  d'étanchéité  sont  assez  limitées. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  sèche-linge  est  le  ris- 
que,  toujours  existant,  que  l'utilisateur  oublie  malen- 
contreusement  de  vider  le  bac  de  récupération  des 
condensats  avant  de  mettre  en  route  un  nouveau 
cycle  de  séchage. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ce  genre  d'inconvé- 
nient.  Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  sèche-linge  à 
tambour  rotatif,  notamment  à  chargement  par  le  des- 
sus,  et  dont  une  face  comporte  une  porte  d'accès,  ce 
sèche-linge  étant  équipé  d'un  bac  de  récupération 
des  condensats  qui  est  prévu  pour  être  installé  entre 
cette  porte  et  le  tambour. 

Dans  le  cas  d'un  sèche-linge  à  chargement  parle 
dessus  le  bac  se  trouve  entre  la  porte  et  la  partie 
supérieure  du  tambour. 

De  préférence  dans  ce  cas  le  bac  de  récupération 
épouse  la  forme  de  la  partie  supérieure  du  tambour, 
de  sorte  qu'une  fois  en  place  il  vient  pratiquement 
remplir  l'espace  existant  entre  cette  partie  supérieure 
du  tambour  et  cette  porte  d'accès,  en  procurant  ainsi 
une  isolation  thermique  et  phonique  supplémentaire 
de  la  partie  supérieure  du  sèche-linge  par  la  superpo- 
sition,  entre  ce  tambour  et  cette  porte,  des  couches 
isolantes  successives  suivantes  : 

-  couche  d'air  entre  ce  tambour  et  la  face  infé- 
rieure  du  bac  ; 
-  paroi  inférieure  de  ce  bac  ; 
-  contenu  du  bac  :  eau  et  /  ou  air  ; 
-  couche  d'air  entre  cette  paroi  supérieure  du  bac 
et  la  face  inférieure,  ou  interne,  de  la  porte 
d'accès. 
Préférentiellement,  des  moyens  d'étanchéité 

sont  prévus  entre  la  paroi  latérale  du  bac  de  récupé- 
ration,  joignant  ses  parois  supérieure  et  inférieure,  et 
le  coffret  qui  délimite  l'espace  précité  ainsi  rempli  par 
ce  bac. 

Conformément  à  une  caractéristique  addition- 
nelle,  et  préférentielle  comme  particulièrement  avan- 
tageuse,  des  moyens  d'accrochage  du  bac  contre  la 
face  interne  la  porte  d'accès  sort  en  outre  prévus,  ces 

5  moyens  étant  prévus  pour  que  que  ce  bac  reste  soli- 
daire  de  la  porte,  qui  entraîne  alors  le  bac  avec  elle 
lors  de  son  mouvement  d'ouverture,  lorsque  ce  bac 
est  sensiblement  vide  ou  ne  contient  qu'une  quantité 
d'eau  prédéterminée  et  ne  faisant  pas  obstacle, 

10  compte-tenu  de  la  place  restante  dans  ce  bac,  à  l'uti- 
lisation  de  ce  dernier  pour  un  nouveau  cycle  de 
séchage  et  à  contrario  pour  qu'il  se  détache  de  cette 
porte,  en  obstruant  donc  alors  l'ouverture  d'accès  du 
caisson,  lors  de  son  mouvement  d'ouverture,  lorsqu'il 

15  est  plein  ou  tout  au  moins  contient  une  quantité  d'eau 
supérieure  à  cette  valeur  déterminée,  de  sorte  que 
l'utilisateur  est  alors  averti  de  ce  fait  qu'il  convient  de 
vider  ce  bac  avant  de  remplir  le  sèche-linge  et  d'enta- 
mer  un  nouveau  cycle  de  séchage. 

20  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  et 
ses  avantages  et  autres  caractéristiques  ressortiront, 
lors  de  la  description  suivante  de  deux  exemples  non 
limitatifs  de  réalisation  de  ce  sèche-linge  à  charge- 
ment  par  le  dessus  et  à  bac  de  récupération  des 

25  condensats,  en  référence  au  dessin  schématique 
annexé  dans  lequel  : 

-  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  partielle 
de  la  partie  supérieure  de  ce  sèche-linge,  porte 
d'accès  fermée,  dans  une  première  forme  de  réa- 

30  lisation  et  le  bac  le  récupération  contenant  peu 
d'eau  ; 
-  Figure  2  est  une  vue  similaire  à  Figure  1,  la 
porte  d'accès  étant  maintenant  ouverte  ; 
-  Figure  3  est  une  vue  similaire  à  Figure  1,  mais 

35  la  quantité  d'eau  de  condensation  dans  ce  bac 
ayant  dépassé  le  seuil  de  tarage  ; 
-  Figure  4  est  une  vue  similaire  à  Figure  3,  avec 
la  porte  d'accès  ouverte  ; 
-  Figure  5  est  une  vue  de  détail  qui  montre  le  dis- 

40  positif  d'arrivée  d'eau  dans  de  bac,  ce  dernier 
étant  dans  l'état  représenté  en  Figure  1  ; 
-  Figure  6  montre  l'état  de  ce  même  dispositif 
lorsque  la  porte  d'accès  est  ouverte,  selon  Figure 
2  ;  et 

45  -  Figures  7,  8  et  9,  sont  respectivement,  et  pour 
une  seconde  forme  de  réalisation,  des  vues  simi- 
laires  à  Figures  1,  2,  et  4. 
En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  il  s'agit  de  la  partie 

supérieure  d'un  sèche-linge  1  à  un  tambour  rotatif  2, 
50  dort  de  chargement  est  effectué  par  le  dessus  et 

comportant  de  ce  fait  une  porte  d'accès  3  qui  consti- 
tue  la  majeure  partie  de  la  face  supérieure  sensible- 
ment  horizontale  4  de  ce  sèche-linge,  cette  dernière 
comprenant  en  outre  les  organes  et  boutons  de 

55  manoeuvre  5  de  ce  sèche-linge. 
Bien  entendu,  le  tambour  2  lui-même  comporte 

un  classique  portillon  d'accès  6. 
Pour  les  sèche-linge  de  l'art  connu,  l'espace  7 
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entre  la  partie  supérieure  du  tambour  2  et  la  porte 
d'accès  3  est  pratiquement  libre.  Cet  espace  7 
contient  de  ce  fait  de  l'air  humide  et  chaud  qui  a  ten- 
dance  à  s'échapper  vers  l'extérieur,  l'isolation  thermi- 
que  due  à  la  porte  3  étant  assez  limitée,  cet  air  venant 
par  ailleurs  se  condenser  sur  la  face  interne  8  de  la 
porte  4,  ce  qui  crée  une  humidité  désagréable  pour 
l'usager  lorsqu'il  ouvre  cette  porte. 

En  outre,  cette  seule  porte  3  ne  permet  pas  par 
elle-même  une  isolation  phonique  satisfaisante, 
l'espace  nu  7  étant  inopérant  pour  une  telle  isolation. 

Conformément  à  l'invention,  cet  espace  7  reçoit 
ici  dans  sa  quasi-totalité  le  bac  9  de  récupération  des 
condensats,  c'est  à  dire  de  récupération  de  l'eau  de 
séchage.  Cette  eau  est  alimentée  ici  vers  ce  bac  9  par 
d'intermédiaire  d'un  robinet-soupape  10,  situé  sur  le 
côté  droit  (que  l'on  désignera  ci-après  par  "côté 
arrière")  du  bac  et  à  la  partie  supérieure  de  celui-ci, 
et  d'une  conduite  1  1  qui  relie  de  manière  amovible  ce 
robinet  10  à  une  pompe,  elle-même  connectée  à  un 
bac-tampon  (non  représentés). 

Comme  on  le  voit  sur  le  dessin,  la  majeure  partie 
de  la  face  inférieure  12  de  ce  bac  épouse  la  forme  en 
arc  de  cercle  de  la  partie  supérieure  du  tambour  2, 
tandis  que  sa  face  supérieure  13  vient  presqu'en 
appui  contre  la  quasi-totalité  le  la  face  interne  8  pré- 
citée  de  la  porte  3; 

Le  bac  9  repose  sur  le  "coffret"  plastique  14  qui, 
avec  trois  des  parois  verticales  15,  délimite  l'espace 
7,  par  l'intermédiaire  d'un  joint  16  surmoulé  sur  le  bac 
et  prévu  entre  ce  coffret  14  et  la  partie  inférieure  de 
la  paroi  latérale  17  qui  joint  les  faces  12  et  13  du  bac. 

Le  vidage  du  bac  9  est  possible  plar  l'utilisateuir, 
après  qu'il  l'eut  extrait  de  l'espace  7,  grâce  à  un  orifice 
supérieur  18  normalement  obstrué  par  un  bouchon 
amovible  19. 

On  constate  finalement  que  le  bac  9,  supposé  en 
place  dans  l'espace  7  et  contenant  ou  non  une  cer- 
taine  quantité  d'eau  20,  procure  en  cette  position  une 
isolation  thermique  et  phonique  supplémentaire  de  la 
partie  supérieure  du  lave-linge  1,  par  la  superposition, 
entre  le  tambour  2  et  la  porte  3,  des  couches  succes- 
sives  suivantes: 

-  couche  d'air  entre  le  tambour  2  et  la  face  infé- 
rieure  12  du  bac  9  ; 
-  épaisseur  de  la  paroi  plastique  inférieure  le  ce 
bac  ; 
-  contenu  du  bac  :  eau  20  et  /  ou  air  ; 
-  épaisseur  de  la  paroi  plastique  supérieure  du 
bac  ; 
-  couche  d'air  entre  la  face  supérieure  13  lui  bac 
et  la  face  interne  8  de  la  porte  3. 
Lorsque  le  bac  9  est  vide,  ou  rempli  d'une  relati- 

vement  faible  quantité  d'eau  20  comme  c'est  le  cas  en 
Figure  1  ,  il  est  rendu  solidaire  de  la  face  interne  8  de 
la  porte  3  au  moyen  d'une  part  de  deux  fermetures 
magnétiques  21  ,  22,  qui  solidarisent  de  manière  amo- 
vible  les  moitiés  "arrière"  du  bac  9  et  de  la  porte  3,  et 

d'autre  part  d'une  attache  mécanique  amovible 
comportant  un  "clips"  à  ressort  plastique  23  fixé  sur 
la  porte  3  et  coopérant  avec  une  cavité  complémen- 
taire  24  prévue  à  cet  effet  à  l'avant  du  bac  9. 

5  La  force  de  rétention  de  ces  attaches  21  à  24  est 
limitée,  de  sorte  qu'à  partir  d'une  certaine  quantité 
d'eau  20  contenue  dans  le  bac  9,  le  poids  total  de  ce 
bac  devient  trop  élevé  pour  que  ce  dernier  puisse  res- 
ter  solidaire  de  la  porte  3  lorsqu'on  ouvre  celle-ci,  ce 

10  qui  est  bien  l'effet  recherché  conformément  à  une 
autre  caractéristique,  optionnelle  mais  très  avanta- 
geuse,  de  la  présente  invention. 

Afin  de  faciliter  le  tarage  de  dispositif  de  retenue 
"à  échappement"  21  à  24,  et  d'en  provoquer  un 

15  déclenchement  franc  et  à  seuil  clairement  déterminé, 
un  siphon  creux  25  est  prévu  de  moulage  dans  le  fond 
du  bac  plastique  3,  afin  de  vider  brusquement  de  la 
partie  arrière  de  ce  bac  vers  sa  partie  avant  la  quantité 
d'eau  20  qui  s'est  progressivement  accumulée  dans 

20  cette  partie  arrière,  de  relativement  plus  faible 
volume,  lorsque  le  niveau  de  cette  quantité  d'eau 
"arrière"  20  arrive  à  hauteur  d'une  arête  38  de  sépa- 
ration  entre  ces  deux  parties,  arrière  et  avant,  du  bac. 
Le  siphon  25  s'amorce  alors  brusquement  et  entraîne, 

25  comme  montré  en  Figure  3,  le  brusque  transfert  de  la 
quantité  d'eau  20  dans  la  partie  avant  du  bac  :  dans 
cette  position,  le  centre  de  gravité  du  bac  s'est 
déplacé  de  sorte  que  la  force  de  rétention  du  clips  23, 
24  et  des  attaches  magnétiques  21  ,  22  devient  insuf- 

30  fisante  jour  retenir  ce  bac  contre  la  porte  3  si  l'on 
ouvre  cette  dernière. 

Ce  fonctionnement  très  intéressant  est  claire- 
ment  schématisé  en  Figures  2  et  4.  En  Figure  2,  le 
volume  d'eau  20  est  (selon  Figure  1)  à  l'origine  prison- 

35  nier  de  la  porte  arrière  du  bac  9,  de  sorte  que  celui-ci 
reste  sodidaire  de  la  porte  3  qui  l'entraîne  donc  avec 
elle  dans  son  mouvement  d'ouverture.  L'utilisateur  a 
donc  directement  accès  au  tambour  2  du  sèche-linge, 
pour  par  exemple  le  remplir  de  linge  humide  en  vue 

40  d'un  nouveau  cycle  de  séchage.  En  Figure  4  bien  au 
contraire,  l'eau  de  séchage  est  brusquement  passée, 
selon  Figure  3,  dans  la  partie  avant  du  bac  9,  et  en 
conséquence  les  attaches  21  à  24  n'ont  plus  une 
force  de  rétention  suffisante  pour  vaincre,  lorsqu'on 

45  ouvre  la  porte  3,  la  force  de  pesanteur  due  au  bac  9  : 
ces  attaches  s'échappent  et  la  porte  3  s'ouvre  tandis 
que  le  bac  9  ne  bouge  pas,  et  reste  donc  en  position 
dans  l'espace  7,  masquant  le  tambour  2  à  l'utilisateur. 
Ce  dernier  est  alors  averti  qu'il  doit  vider  le  bac  9 

50  avant  de  mettre  en  route  un  nouveau  cycle  de 
séchage,  d'autant  plus  clairement  qu'il  ne  peut  alors 
pas  accéder  au  tambour  2  pour  le  remplir  de  linge 
humide  sans  retirer  préalablement  ce  bac. 

A  noter  que  le  robinet-soupape  10  se  ferme  auto- 
55  matiquement  lorsque,  comme  on  le  voit  en  Figure  2, 

la  porte  3  s'ouvre  en  entraînant  avec  elle  le  bac  9,  ce 
qui  est  préférentiel  pour  éviter  que  l'eau  de  conden- 
sation  9  ne  recoule  alors  dans  le  sèche-linge.  A  ce 

3 
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sujet,  une  vue  agrandie  de  la  liaison  automatiquement 
amovible  entre  la  conduite  1  1  et  la  paroi  arrière  verti- 
cale  du  bac  9  est  représentée,  à  titre  purement  indi- 
catif,  en  Figure  5  et  6,  respectivement  avec  le  bac  en 
place  sur  le  tambour  2,  selon  Figure  1  ,  et  avec  ce  bac 
basculé  debout  vers  l'arrière,  selon  Figure  2. 

Dans  cette  forme  d'exécution,  la  conduite  1  1  est 
rigide  et  son  embouchure  est  constituée  par  une  buse 
rigide  26  de  forme  tronconique,  qui  traverse  la  paroi 
lu  coffret  14  avec  interposition  d'un  joint  d'étanchéité 
37. 

Dans  la  position  d'accouplement  entre  la  buse  26 
et  le  robinet  1  0  (voir  Figure  5),  la  buse  traverse  un  dia- 
phragme  étanche  et  souple  27  du  robinet  10  et  vient, 
en  poussant  sur  l'ouverture  28  à  ressort  30,  réaliser 
l'ouverture  de  ce  robinet-soupape  1  0  :  l'eau  peut  donc 
s'écouler  librement  dans  le  bac,  selon  la  flèche  f,  par 
un  orifice  29  prévu  à  cet  effet  dans  le  corps  d'ouver- 
ture  28. 

A  contrario,  lorsque,  selon  Figure  2,  la  buse  26  et 
le  robinet  1  0  sont  désaccouplés  (voir  Figure  6),  le  res- 
sort  30  entraîne  la  fermeture  de  ce  robinet  10  par 
l'intermédiaire  du  corps  28,  de  sorte  que  l'eau  20  est 
bien  retenue  dans  le  bac  9. 

A  noter  que  la  condensation  sur  la  face  inférieure 
12  du  bac  9  est  très  réduite,  du  fait  de  la  température 
relativement  élevée  de  l'eau  20  du  bac  et  de  l'absence 
pratique  de  transfert  thermique  avec  l'extérieur.  Afin 
toutefois  d'évacuer  les  gouttes  d'eau  qui  seraient 
dues  à  une  éventuelle  petite  condensation,  en  parti- 
culier  tant  que  le  bac  est  pratiquement  vide,  il  est 
avantageusement  prévu,  en  profitant  lu  fait  que  la  sur- 
face  inférieure  12  du  bac  épouse  la  forme  cylindrique 
du  tambour  2,  un  dispositif  de  nettoyage  de  cette  sur- 
face  12  qui  est  constitué  par  un  balai  brosse  31,  un 
feutre,  ou  analogue,  fixé  sur  la  face  externe  de  ce  tam- 
bour  2,  orienté  selon  une  génératrice  de  celui-ci,  et 
avantageusement  placé  à  proximité  d'une  des  extré- 
mités  circonférentielles  du  portillon  8  de  sorte  qu'il 
n'est  pas  visible  de  l'utilisateur  lorsqu'il  charge  ou 
décharge  de  linge  sa  machine. 

En  se  reportant  maintenant  aux  Figures  7  à  9,  il 
est  représenté  une  variante  de  réalisation  pour 
laquelle  la  différence  porte  essentiellement  sur  le  dis- 
positif,  à  désaccouplement  automatique,  d'amenée 
l'eau  dans  le  bac  9  à  partirde  la  conduite  rigide  1  1  pré- 
citée. 

Selon  cette  forme  de  réalisation,  l'arrivée  des 
condensats  s'effectue  sur  la  face  supérieure  13  du 
bac  9,  et  non  pas  sur  sa  face  latérale  1  7.  Le  bouchon 
précité  19  de  l'ouverture  18  est  de  ce  fait  remplacé  par 
un  diaphragme  élastique  32,  identique  au  dia- 
phragme  27  des  Figures  5  et  6,  tandis  que  la  buse 
rigide  26  est  orthogonale  à  la  porte  3  et  constitue 
l'extrémité  libre  d'un  canal  rigide  33  qui  passe  à  l'inté- 
rieur  de  la  porte  3.  Par  exemple,  ce  canal  33  et  la  buse 
26  sont  crées  de  moulage  avec  la  porte  plastique  3. 

L'autre  extrémité  34  de  ce  canal  33  est  reliée  à  la 

conduite  rigide  11  par  un  raccord  souple  35. 
Dans  cet  exemple  de  réalisation,  il  n'y  a  pas  de 

système  à  siphon  25  (voir  Figure  1),  et  de  ce  fait,  l'arri- 
vée  d'eau  s'effectue  avantageusement  sur  la  moitié 

5  avant  du  bac  9.  Un  tel  système  à  siphon  pourrait 
cependant  être  prévus  dans  ce  mode  de  réalisation  : 
dans  un  tel  cas,  la  buse  déboucherait  à  l'arrière  du 
bac,  comme  indiqué  en  pointillés,  selon  36,  sur  la 
Figure  7. 

10  Les  Figures  8  et  9  sont  semblables  aux  Figures 
2  et  4  précédentes,  et  montrent  de  ce  fait  le  fonction- 
nement  du  dispositif  porte/bac  lorsque  ce  bac  est  très 
peu  rempli  d'eau  (Figures  7  et  8),  auquel  cas  le  bac  9 
se  soulève  avec  la  porte  3,  et  lorsqu'il  est  beaucoup 

15  plus  rempli  d'eau  (Figure  9),  auquel  cas  le  bac  9  reste 
en  place  sur  le  tambour  2  en  cas  d'ouverture  de  la 
porte  3. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée 
aux  exemples  de  réalisation  qui  viennent  d'être 

20  décrits,  et  bien  d'autres  formes  d'exécution,  soit  éven- 
tuellement  plis  simples  soit  plus  sophistiquées,  sont 
également  envisageables. 

25  Revendications 

1  -  Sèche-linge  à  tambour  rotatif  (2)  comportant 
une  porte  d'accès  (3),  ce  sèche-linge  (1)  étant  par  ail- 
leurs  équipé  d'un  bac  (9)  de  récupération  des  conden- 

30  sats  (20),  caractérisé  en  ce  que  ce  bac  de 
récupération  (9)  est  prévu  pour  être  installé  dans 
l'espace  (7)  existant  entre  cette  porte  (3)  et  le  tambour 
(2). 

2  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  1  de  type 
35  à  chargement  par  le  dessus,  caractérisé  en  ce  que  le 

bac  (9)  est  installé  entre  la  porte  d'accès  (3)  et  la  par- 
tie  supérieure  du  tambour  (2). 

3  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  bac  de  récupération  (9)  épouse  la 

40  forme  de  la  partie  supérieure  du  tambour,  de  façon  à 
pratiquement  remplir  l'espace  (7)  entre  la  porte  et  la 
partie  supérieure  du  tambour  et  procurer  de  ce  fait 
une  isolation  thermique  et  phonique  supplémentaire 
de  la  partie  supérieure  du  sèche-linge  (1). 

45  4  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  2  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  des  moyens  d'étanchéité  (16) 
sont  prévus  entre  ce  bac  de  récupération  (9)  et  le  cof- 
fret  (14)  qui  délimite  le  dit  espace  (7). 

5  -  Sèche-linge  selon  l'une  des  revendications  2 
50  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  tambour  rotatif  (2)  porte 

un  organe  (31)  de  nettoyage  de  la  face  inférieure  (12) 
de  ce  bac  de  récupération. 

6  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  cet  organe  de  nettoyage  (31)  est  un  ba- 

55  lai-brosse,  un  feutre,  ou  analogue. 
7  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  5  ou  6, 

caractérisé  en  ce  que  cet  organe  de  nettoyage  (31) 
est  placé  à  proximité  d'une  des  extrémités  circonfé- 

4 
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rentielles  du  portillon  (6)  qui  équipe  le  tambour  (2),  de 
façon  à  ne  pas  être  visible  de  l'utilisateur  qui  charge 
ou  décharge  ce  sèche-linge. 

8  -  Sèche-linge  selon  l'une  des  reverdications  2 
à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  5 
moyens  (21  à  24)  d'accrochage  pour  que  le  bac  (9) 
reste  solidaire  de  la  porte  (3),  qui  l'entraîne  alors  avec 
elle  dans  son  mouvement  d'ouverture,  lorsque  ce  bac 
contient  une  quantité  d'eau  (20)  assez  faible  pour  ne 
pas  faire  obstacle  l'utilisation  de  ce  dernier  pour  un  w 
nouveau  cycle  de  séchage,  et  à  contrario  pour  qu'il  se 
détache  de  cette  porte  (3)  lorsqu'il  contient  une  quan- 
tité  d'eau  (20)  trop  importante  pour  qu'il  puisse  être 
utilisé  pour  un  nouveau  cycle  de  séchage,  ce  bac  res- 
tant  dans  ce  derrier  cas  en  place  dans  ledit  espace  (7)  15 
en  interdisant  de  ce  fait  l'accès  immédiat  au  tambour 
(2). 

9  -  Sèche-linge  selon  la  revencation  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'accrochage  comportent 
des  moyens  pour  que  ce  bac  reste  fixé  à  la  face  20 
interne  de  la  porte. 

10  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  9,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'accrochage  comportent 
un  ou  plusieurs  moyens  de  support  magnétique  (21, 
22)  et/ou  un  ou  plusieurs  moyens  de  maintien  par  25 
enclipsage  élastique  (23,  24). 

11  -  Sèche-linge  selon  l'une  des  revendications  8 
à  10,  caractérisé  en  ce  que  l'arrivée  (11,  10)  des 
condensats  (20)  dans  ce  bac  (9)  s'effectue  dans  la 
partie  arrière  de  celui-ci,  et  en  ce  qu'un  dispositif  à  30 
siphon  (25)  est  prévu  pour  transférer  brusquement 
dans  sa  partie  avant  toute  l'eau  ainsi  stockée  dans 
cette  partie  arrière  lorsque  le  niveau  de  cette  eau  (20) 
a  atteint  une  valeur  déterminée  (26),  ce  brusque 
transfert  déclenchant  alors  l'échappement  de  ces  35 
moyens  d'accrochage  (  21  à  24). 

12  -  Sèche-linge  selon  l'une  des  revendications  8 
à  11,  caractérisé  en  ce  que  l'arrivée  (26,  33)  des 
condensats  dans  ce  bac  (9)  s'effectue  par  la  face 
supérieure  (13)  de  celui-ci.  40 

13  -  Sèche-linge  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'arrivée  de  ces  condensats  s'effec- 
tue  par  l'intermédiaire  d'une  conduite  (33)  qui  passe 
dans  la  porte  d'accès  (3). 
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